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ARTICLE 13

Compléter l'alinéa 9 par la phrase suivante :

« Le  calcul  de  ces  cinq  années  de résidence  prend  en  compte les  durées  des  séjours
effectués en France et dans un ou plusieurs autres États membres. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à lever une ambiguïté juridique en précisant que les cinq années de
résidence peuvent avoir été effectuées en France, mais aussi pour partie en France et dans un ou
plusieurs autres États membres, ou encore intégralement dans un ou plusieurs autres États membres.


